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Titre du courriel : *** TABLE DES PHARMACIENS le 9 février au CJJG et rappel de l’ajout des 
pharmaciens communautaires ajoutés à l’OC sur le streptocoque *** 
 
Prochaine Table des pharmaciens : le 9 février 2026 
 
La prochaine Table des pharmaciens du CIUSSS NIM aura lieu le 9 février en soirée en présentiel 
au Centre Jean-Jacques-Gauthier (CJJG) qui est notre site pour la gestion des maladies 
chroniques sur le territoire du CIUSSS NIM. En fait, le CJJG est situé en plein cœur du notre 
territoire au 9600, rue Saint-Denis, Édifice B et est reconnu pour son approche unique et pour 
son expertise en santé respiratoire, en santé cardiovasculaire et en saines habitudes de vie. 
C’est au même endroit où nous avons tenu notre Table en novembre 2024. Ceux qui n’ont pas 
eu la chance de visiter le centre pourront le faire avant le début de la Table.  
 
Vous aurez l’opportunité de discuter de sujets pertinents pour votre pratique en petits groupes 
(par RLS = Réseau Local de service) notamment les activités du PL31 et l’arrivée du PL67, la 
collaboration avec le soutien à domicile (SAD), OC streptocoque, etc. Une mise à jour sur le GAP, 
la santé publique et la vaccination est prévue ainsi qu’une formation sur « L’insomnie et les 
impacts métaboliques ». Une boîte à lunch sera fournie. L’avis de convocation est joint à ce 
courriel. SVP veuillez confirmer votre présence au plus tard le 3 février au lien suivant et 
encourager vos collègues pharmaciens du territoire à participer : 

Inscription à la Table territoriale des pharmaciens du CIUSSS NIM du 9 février 2026  
 
RAPPELS: 
- Ajout des pharmaciens communautaires à l’ordonnance collective (OC) sur le streptocoque du 
CIUSSS NIM.  
Nous avons diffusé cette information juste avant les Fêtes et nous voulions ici faire un rappel. 
L’ordonnance collective sur le streptocoque révisée a été déposée dans la zone professionnelle 
pharmaciens. Vous verrez dans la directive (p. 3) au point no 3 que chez les enfants de 3 à 18 
ans, si le test rapide est négatif, de faire une culture de gorge. Toutefois, si la culture de gorge 
n’est pas réalisée en pharmacie communautaire, selon le jugement professionnel du 
pharmacien, l’usager sera référé au PSL (points de services locaux) du CIUSSS pour la réalisation 
d’une culture de gorge, accompagnée d’une ordonnance individuelle au nom du pharmacien, 
ou dirigé vers un médecin/IPS.  
Dr. Mathieu Hanna, chef de département de médecine générale (par intérim) pour le CIUSSS 
NIM est le médecin répondant / prescripteur. 
Toutefois, si vous préférez ne pas faire de tests de streptocoque à votre pharmacie, vous pouvez 
continuer de diriger vos patients vers le PSL le plus proche et votre patient pourra être testé 
(gratuitement) sur place et une prescription lui sera remise si le test est positif.  
 
-Visitez régulièrement la zone professionnelle pharmaciens du CIUSSS car le site est mis à jour 
régulièrement et contient toute l’information pertinente pour votre pratique. Pour toutes 
questions ou commentaires, écrivez-nous à: tabledespharmaciens.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=KP7hBotfdUC_bK4kvhp5kt8upN254mJBhRWOB1ld3GRUQ1kwR0I0T1RLVFNSSDlHVkVGRkNRQlVJWS4u&route=shorturl
https://www.ciusssnordmtl.ca/zone-des-professionnels/pharmaciens-communautaires/ordonnances-collectives-et-sirsau
https://www.ciusssnordmtl.ca/installations/points-de-service-locaux
https://www.ciusssnordmtl.ca/zone-des-professionnels/pharmaciens/
mailto:tabledespharmaciens.cnmtl@ssss.gouv.qc.ca


 
 


